Entreprise : 
     
Période de décompte :      

     

     

     
Caisse cantonale neuchâteloise

d'assurance-chômage

Administration centrale

Av. Léopold-Robert 11a

Case postale 2384

2302 La Chaux-de-Fonds

FORMULE N° 3

Personnes n'ayant pas droit à l'indemnité en cas de réduction de l'horaire de travail

Catégorie :

a) Les personnes qui fixent les décisions que prend l'employeur ou peuvent les influencer considérablement en qualité d'associé, de membre d'un organe dirigeant de l'entreprise ou encore de détenteur d'une participation financière à l'entreprise; il en va de même des conjoints de ces personnes qui sont occupés dans l'entreprise.

b) Le conjoint de l'employeur occupé dans l'entreprise de celui-ci.

c) Les travailleurs qui ont un emploi de durée déterminée, qui sont en apprentissage ou au service d'une entreprise de travail temporaire.

d) Les travailleurs qui n'acceptent pas la réduction de l'horaire de travail (dans ce cas, il doivent être rémunérés conformément au contrat de travail).

e) Les travailleurs dont la réduction de l'horaire de travail ne peut être déterminée ou dont l'horaire de travail n'est pas suffisamment contrôlable.

f) Les travailleurs dont l'interruption du travail est causée par un conflit collectif de travail au sein de l'entreprise.

g) Les travailleurs dont le rapport de travail a été résilié.

Nous vous prions de bien vouloir mentionner le nom de ces personnes en indiquant la catégorie (a à g) pour chacune d'elles.
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